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Avant-propos 
 
 

a métropole Aix-Marseille-Provence compte 1 835 700 habitants en 2011. Ce territoire, dont les 
contours sont très proches du périmètre de l’aire urbaine de Marseille - Aix-en-Provence, est un 
espace cohérent du point de vue des déplacements domicile-travail. Au sein de cet ensemble 

cohérent, peut-on mettre en évidence des sous-ensembles de communes qui entretiennent des 
relations privilégiées ? Pour répondre à cette question et donc décrire le fonctionnement interne du 
territoire, une multitude d’approches peuvent être envisagées. Deux d’entre elles sont mises en 
œuvre dans ce dossier.  

La première approche pose la question d’un éventuel fonctionnement interne en réseaux, en 
analysant les mouvements de populations et d’établissements entre communes. Cette approche fait 
l’objet de la première partie de ce dossier, qui visera à mettre en évidence des sous-ensembles de 
communes sur la base de trois types d’échanges : les déplacements d’actifs entre leur commune de 
domicile et leur commune de travail, les transferts d’établissements d’une commune à l’autre 
(établissements qui changent d’adresse), et les migrations de population suite à changement de 
résidence (déménagements). L’observation de ces flux (en particulier les deux premiers) est une 
manière d’envisager la structuration du territoire sous l’angle de mobilités liées à l’emploi. 

La seconde approche aborde l’organisation du territoire sous l’angle de l’accessibilité des 
équipements. Quels sont les territoires, à l’intérieur de la métropole, délimités par l’accès des 
habitants aux équipements et services ? Comment la géographie de ces « bassins d’accès » se 
trouve-t-elle modifiée en fonction des équipements considérés ? La seconde partie de ce dossier 
s’attachera à répondre à ces interrogations. 

Enfin, la dernière partie du dossier confronte les deux approches précédentes. 
 

 
 

L
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